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Article 29 du Règlement
le libre-échange, les Américains ont trouvé à redire à Investis-
sement Canada et ont fait savoir bien clairement qu'il n'y aura
aucun accord avec les États-Unis dans le cadre des négocia-tions sur le libre-échange auxquelles le premier ministre (M.Mulroney) accorde une si grande priorité, à moins qu'il n'y ait
libre circulation presque totale des investissements de part et
d'autre du 49' parallèle.

En termes plus directs, cela veut dire qu'ils veulent un accès
complet à n'importe quelle acquisition dans tous les secteurs de
l'économie canadienne où ils souhaitent investir. Si le gouver-
nement accepte cette mentalité de marché international, cela
plaira peut-être à ses députés d'arrière-ban, mais il le regret-tera le jour où les Canadiens comprendront que cela corres-
pond en définitive au bradage du Canada, et nous ne resterons
pas là sans rien faire à regarder le gouvernement essayer de se
le faire pardonner.

A partir des deux séries de chiffres pour 1985 et 1986, je
'oudrais comparer les dividendes versés aux actionnaires par
apport aux immobilisations et aux dépenses d'exploration de
es cinq importantes sociétés pétrolières. En 1985, cette pro-
ortion était de 30 p. 100 pour Imperial Oil, 23 p. 100 pour
hell, 32 p. 100 pour Gulf, 56 p. 100 pour Texaco et 105 p.
00 pour Amoco.

Noir sur blanc, cela revient à dire qu'Amoco a sorti 1,05 $
u pays pour chaque dollar investi au Canada. Il y a donc eu
>rtie nette de capitaux en 1985 et cette situation était encore
ien pire en 1986. L'an dernier, ces pourcentages étaient de 57,3, 61, 56 et 641 p. 100 pour Imperial, Shell, Gulf, Texaco et
moco respectivement. C'est dire que cette dernière société a
>rti 6.41 $ du Canada pour chaque dollar investi chez nous en

st à cause d'une telle situation que mes collègues et moi,
it d'autres Canadiens, nous nous inquiétons non seule-
de la main-mise étrangère dans ce secteur, mais égale-
du bilan d'Amoco en particulier.
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Pour montrer que ce n'est pas simplement là une affirmation
gratuite, aux informations de ce soir, on a rapporté que M.
Bruce Smart, le sous-secrétaire d'État au Commerce des
États-Unis, aurait déclaré que, du point de vue des États-Unis,
Investissement Canada aurait intérêt à ne pas refuser l'offre
d'Amoco. D'après lui, Investissement Canada, organisme créé
par le Parlement du Canada, ferait mieux de ne pas agir dans
l'intérêt du Canada. Or nous soutenons que ni le eouvernement

conjoncture aussi ext
ulièrement avantaeeusi

i i aîmuae pour le moins trou
:s dans ce secteur en général et
co, comment expliquer ce qui
in comportement lamentable d

n'a pas mêlé Petro-

le Règlement.
it de 20 minu-

DÉBATS DES COMMUNES 5263


